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LES OUTILS À VOTRE DISPOSITION

Chapitre 1



LES DISPOSITIFS APPLICABLES

• Les objectifs
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Participation 
aux résultats

Intéressement

Plans 
d’épargne 
salariale

Epargne 
salariale

Attributions 
gratuites 
d’action

Stock-options

Actionnariat 
salarié



LA PARTICIPATION DES SALARIÉS AUX RÉSULTATS DE L’ENTREPRISE

Chapitre 2



MISE EN SITUATION

D’après vous ?
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Une entreprise emploie régulièrement des apprentis : si elle 
les intègre à son calcul de l’effectif, elle emploie plus de 
50 salariés. Toutefois, si elle les exclut de son calcul, elle 
n’atteint pas le seuil de 50 salariés.

Doit-elle mettre en place un régime de participation ? 

OuiA

NonB

B



PARTICIPATION DES SALARIÉS : POUR QUI ?2

• Les entreprises concernées

• Les entreprises d’au moins 
50 salariés

• Les entreprises volontaires



PARTICIPATION DES SALARIÉS : POUR QUI ?

• Les bénéficiaires
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• Les bénéficiaires

• Les salariés

• Sous conditions, les dirigeants, 
chefs d’entreprises et leurs 
conjoints collaborateurs ou 
associés



MISE EN SITUATION

D’après vous ?
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Une entreprise a emprunté une très importante somme d’argent auprès de sa 
société mère, remboursable sur 15 ans. Le bénéfice net, attesté par le commissaire 
aux comptes, tient compte de cet emprunt.

Cet endettement empêchant le versement de la participation, les syndicats y ont vu 
une manœuvre frauduleuse de l’entreprise. Ils demandent donc la réintégration des 
charges de l’emprunt dans le bénéfice net. Ce que l’employeur refuse...

Qui a raison ? 

Les syndicatsA

L’employeurB

B



PARTICIPATION DES SALARIÉS : POUR QUOI ?

• Le calcul de la participation
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• Le calcul de la participation

• Une formule de calcul légale

RSP = 1 / 2 (B - 5C / 100) × (S / VA)

 B = bénéfice net
 C = capitaux propres
 S = salaires
 VA = valeur ajoutée produite 

par l’entreprise



PARTICIPATION DES SALARIÉS : POUR QUOI ?2

• Le calcul de la participation

• Possibilité de prévoir une 
formule dérogatoire, sous 
conditions

• Plafonnement de la réserve 
spéciale de participation :
 à la moitié du bénéfice net comptable 
 ou au bénéfice net comptable diminué 

de 5 % des capitaux propres 
 ou au bénéfice net fiscal diminué de 5 % 

des capitaux propres 
 ou à la moitié du bénéfice net fiscal


